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NOUVELLES DEMANDES DE REFORME DANS L'HABILLEMENT
DE L'ARMEE SUISSE.

Mous avons dit dans notre dernier numero que M. le colonel Zicgler
avait de nouveau souleve plus ou moins officiellement la question tle

reformer Thabillement actuel de Tarmee föderale. — Voici le texte
francais de la motion imprimöe de l'honorable colonel:

d'un habillement
de nos milices d'infanterie procurant une öconomie reelle pour Thomme et un alle¬

gement des charges de TEtat, habillement qui rend possible en outre un
öquipement de campagne plus simple et Tabolition du systöme d'emmagasinagc.

L'homme recoit de TEtat: une coiffure, une capote, une veste it

manches en drap bleu-fonce, garnie au col d'un galon en drap rouge,
assez large pour permellre de porter dessous une veste ordinaire ou
un gilet commode, (cette piece de vötement esl indispensable, la

tunique, au contraire, parailra trös probablement fortement usec d'ici
ä peu d'annöes), une seule paire de pantalons en drap et une seule

paire de guetres.
L'homme ne doit pas etre muni d'un plus grand nombre tle

pieces d'habillement; on Taulorise en outre pour les cours ordinaires
ä ne prendre avec lui qu'une paire de souliers ou de bottes. (On ne

peut contraindre le milicien qui porte toute Tannöe des bottes ä

emplelter ou ä emprunter des souliers pour de tels cours.) Si les

eloffes sonl solides, ces vetemenls suffiront, d'apres les experiences
faites precedemment dans les Services ordinaires, pour tout le lemps
du service, ä Texception des pantalons et des guetres qui, apres un
certain nombre de jours de service devront etre renouveles par TEtat.

S'agit-il de prestations extraordinaires de service, on procede ä un
renouvellemenl suivant les exigences, la Situation, le moment de Tannöe

et les circonstances du service, et cela, aussi bien lorsqu'un
besoin reel s'en fait en general sentir, que lorsque d'autres objets peuvent

etre devenus necessaires.
Lors d'un depart pour un service plus long, Thomme doil apporter

avec lui, outre les pieces d'habillement prescrites, un pantalon civil
el une seconde paire de souliers ou de bottes.

La capote est le vötement militaire par excellence, servant par
consequent de tenue de route, tle campagne et de parade.

L'equipement des armes speciales se regle, d'apres les principes tle
la plus grande simplicite possible, selon les besoins reels el lc service

special des differentes sorles d'armes.
Tout surplus est un luxe pour des milices et bon seulemenl pour

des occasions de fetes; il doit donc etre mis de cöte dans un cas se-
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rieux comme un bagage superflu et propre ä paralyser la mobilitö de

la troupe.
La presentation reiteree de celte question peut trouver sa juslifica-

tion dans l'importance du sujet.
Zürich, le 25 novembre 1864.

Ed. Ziegler, colonel.

Adressee aux diverses autorites cantonales et föderales, celte motion

a recu de la Societe.de la ville de St-Gall la röponse suivante,
aussi par lettre imprimöe :

Trös honore colonel!

La Societe des officiers de la ville de St-Gall a pris connaissance de vos

propositions concernant la simplification de l'habillement de notre armee el eile vous

prie de bien vouloir accueillir ses sinreres remerciements pour votre initiative.
Vos propositions firent Tobjet de nos dölibörations dans deux reunions qui

eurem lieu pendant la session du Grand Conseil et auxquelles par ce fait assistereni

un certain nombre d'officiers d'autres parties du canlon. (m. le colonel Hofstetter

assista aussi ä ces seances).
Vous avez donnö une expression ä beaucoup de souhaits lenus jusqu'ici ren-

lerinös, et ce qui nous rejouit lout particulierement, c'est que l'initiative d'une

mesure qui a pour bul de realiser une economic, parte du cötö militaire et de Tun

des chefs les plus eslimes de notre armee.
La tendance de s'opposer au fardeau toujours croissanl de notre budget militaire

et des impöts cn general s'esl trou\öe jusqu'ici souvenl en conflit avec les besoins

du mililaire parce qu'on \oulait operer mal ä propos des economies sur certains

points qui ne les comporlaient pas.
Mais par vos propositions, Ton a im terrain sur lequel peuvent se renconlrer les

voeux du militaire el les exigences de l'economie.
La republique a besoin non-seulement de troupes solidement armöes el equi-

pees, solidement instrnites, mais encore d'une iroupe republicaine mettant de cöle

loul aliirail de parade pour remplir joyeusement ses devoirs envers la patrie.
Le soldal et le citoyen professenl la möme opinion sur ce poinl car le soldat

e>t aussi citoyen.
II faul pour le bien coinniun savoir faire le sacrifice d'ideesfavorites. Vous nous

en avez donne Texemple en ce que, d'un cötö, sans vous laisser decourager par
un rejet possible de votre motion par l'Assemblee federale, de l'autre, en ayant
egard dans vos nouvelle» propositions aux considörations qui niiliteiil conlre une

trop grande absence d'uniformite vous avez rendu possible ä tous ceux qui veulent

röellenient une simplification Tacceplation tle vos vues.
On ne pourra pas non plus objecter ä votre motion qu'elle soit inopportune. II

ne s'agit pas en eflel d'innovations coüleuses, ni de reforme enlrainant une
augmentation de depenses, mais de modifications qui, des qu'elles prendronl force de

loi, deviendront un bienfait en ce qu'elles allegeront considerableinent les charges
du citoyen et celles de TEtat, sans porter aucun prejudice aux iulörels du mililaire.
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Considerant la question ä un point de vue pratique, vous vous ötes arrötö aux

seules reformes dösirables.

Notre societe, adherant ä vos vues, soumet encore les points suivants ä volre
appreciation :

1° On pourrait proposer pour la Iroupe de toutes armes une coiffure analogue
ä la casquette actuelle des officiers, ä laquelle s'ajusterait une couverture d'ötoffe

impermeable qui descendrait jusque sur les epaules, et qui par le beau temps serait

placee sous le couvercle du sac et du porle-manleati.
2° La petite veste pourrait ölre non seulement ölargie, mais allongee de

maniere ä döpasser le ceinturon d'environ trois pouces.

5° Que pour la troupe la tunique soit franchement proscrile dans Tinfanterie et
les carabiniers, l'habit dans Tartillerie et la cavalerie, et les epaulettes chez la

iroupe et les officiers.

4° En revanche, la seconde paire de pantalons mi-laine prescrite jusqu'ici aux

Iroupes de toules armes pourrait ötre conservee, non seulement parce que les

pantalons de drap sonl menages, le sac moins charge que par un pantalon civil, et

Thomme toujours au complet pour entier en campagne, mais aussi parce que la

confection de celle seconde paire cause en tout cas moins de depense que le re-
nouvellement des pantalons de drap apres un cerlain nombre de jours tle service.

5° Les bottes oflrent pour les Iroupes ä pied les inconvönients suivants:

a) Elles sont tres cheres; leur prix comparö ä celui tles souliers est comme
20-24 est ä 8-iO.

b) Par le frottement elles ne blessenl pas seulement sou> le pied, mais aussi

au-dessus et ä la cheville.

c) Elles ne se laissent pas facilement chausser lorsqu'elles sont peneirees d'hu-
midite.

</) Leur paquetage est difficile.

e) Elles empßchent l'emploi des guetres, tandis que ces dernieres sont indis¬

pensables comme enveloppe chaude prolögeanl les pieds mouillös sonlrele
refroidissement.

II esl donc dösirable, dans Tinteret tle Thomme et du service, que les souliers

seuls soient en usage.

6° Une seule paire tle chaussure ne nous parait pas non plus süffisante dans un

service d'instruction, meme lorsque chaque homme arriverait avec des souliers

neufs; car, abstraction faite de Tusure accidentelle causee par un temps de grande

secheresse ou d'humidile prolongee, l'experience apprend que Thomme qui est en

service chaque jour durant 8 ou 40 heures, doit faire opörer, apres 14 jours ou

5 semaines au plus tard, des röparalions ä sa chaussure.

Nous tiendrions donc pour dösavanlagenx la permission d'user de bottes dans le

service d'instruction parce qu'on confirmerait par lä le mal que Ton veut öviler

dans une campagne el qu'on risquerait ä Tentröe de celle-ci que le soldat soit dö-

pourvu de la chaussure necessaire.

7° Le sac renfermant les ustensiles de loilette pourrait elre soumis ä une revision

dans le sens d'une simplification et d'un allegement.



- 47 -
8° Ensuite du desir exprimö par les officiers des armes speciales, nous ajoutons

qu'on pourrait apporter ä leur habillement les memes simplificalions qu'ä celui de

Tinfanterie cn tenant compte nalurelleiiient des besoins particuliers ä ces armes.
Dans Tespörance que d'autres societös d'ofiiciers s'occuperont aussi de ces questions

el dans la conviction que leur adhesion franche et prochaine est d'un haut

intöröt pour la patrie, nous nous permetlrons de livrer ä la publicilö les opinions
önoneöes ci-dessus. Avec une haute estime :

Au nom de la seclion des officiers de la ville de St-Gall

et d'un certain nombre d'autres officiers St-Gallois,

Le President du Comite,

Mosherh, capitaine d'artillerie.

Le Seerötaire,

Wetter capilaine.

Ce n'est pas sans surprise qu'apres Tenfantement tout recent et si

laborieux du reglement actuel sur Thabillement, nous voyons qu'on
veuille dejä le bouleverser.

_
-

Bien que partant d'intentions excellenles, celle manie du changement

ä tout propos nous parait döplorable, et plus propre ä semer le

trouble dans les esprits qu'ä nous acheminer ä des progres reels et
serieux.

Quel triste röle ne fäit-on pas jouer au legislateur de qui Ton exige
chaque lendemain la demolition de ce qu'il a ödilie la veille

A-t-on eu le temps d'experimenler suffisammenl le nouvel habillement

pour se prononcer avec pleine connaissance de cause sur ses

avantages et ses inconvenients? Et si quelques points peut-etre sont

susceptibles de modifications avantageuses, y aurait-il pöril en demeu-

rant encore quelques annees dans le slatu-quo? Enfin, les avanlages
problematiques d'un remaniement seraient-ils suffisants pour justifier
une teile entreprise?

Presses par Tabondance des matieres, nous ne ferons aujourd'hui
que rösumer quelques idees auxquelles nous tenons, nous reservant
de leur donner ulterieurement, s'il y a lieu, les developpemenls
qu'elles comportent:

1° Dans une armöe de milices surtout, Tarmement et Tinstruction
de Tarmee, ainsi que toutes les questions qui s'y ratlachenl, doivent
faire Tobjet prineipal des preoecupalions des officiers et prevaloir sur
les questions secondaires de coupe et de passemenlerie qui sonl et

seront toujours des questions de mode, variables comme eile.
2° L'uniformite dans Thabillement etant admise comme une chose

dösirable et qui ne peut s'oblenir qu'ä la longue, il faut eviter de la

rompre sans necessite dömontree.
3° Nous ne voulons pas simplifier ä tout prix; au contraire, nous
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croyons qu'une tenue aussi soignöe et aussi elöganle que possible,
sans cesser d'etre pratique, exerce une influence avantageuse sur le
moral du soldat et est necessaire « comme formule de dignite, moven
de discipline et ressort du point d'honneur, » spöcialement chez la
jeunesse.

4° Si le bagage du soldat renferme en temps de paix des pieces
superflues ou genantes, ces pieces pourront elre laissees ä la maison
ou dans les depöts lors d'une entree en campagne.

5° L'habillement actuel reunissant une certaine bonne facon ä la
commodite voulue, il n'y a pas lieu pour le moment ä le modifier.

6° Si ä rigueur on voulait de certain cöte des modifications, qu'on
laisse les canlons beaucoup plus libres en ce qui concerne Thabillement.

L'essentiel est qu'il y ait uniformile d'armement et d'equipement

dans toute Tarmee, et uniformile d'habillement dans un möme

corps.

(Le manque de place nous oblige ä renvoyer les nominations tle la quinzaine
au prochain numero.)

AVIS.
La Revue militaire suisse ayant 6t6 constiluee en societe

anonyme par Immission de 300 actions ä 100 francs chaque

par Statuts du 20 decembre 1864, approuv^s par le Conseil

d'Etat du canton de Vaud en date du 4 janvier 1865, et
le nombre voulu d'actions pour l'entree en vigueur de la

sociei£ ayant ei£ souscrit, l'assemblee generale des actionnaires

est convoquee pour le mardi 24 janvier, a 4 heures

apres midi, a la Bibliotheque cantonale.

Ordre du jour: Nomination de trois delegues au Comitö
de surveillance.

Le Comite* de direction :
F. Lecomte, E. Ruchonnet, E. Cuenod.

P.S. Un certain nombre d'actions non encore placöes sont ä la disposition
de ceux de MM. les ofliciers qui dösirenl prendre une part plus directe ä la

publication de la Revue.

Nous adresserons avec plaisir un exemplaire tles Statuts de notre sociötö
ä ceux de nos abonnes qui nous en feront la demande.

LAUSANNE. IMPRIMERIE PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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